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Saisie de l’objet

Contacter le
magistrat de

parquet
ou le juge d'instruction

s'il est saisi

Rédiger et transmettre le
PV de saisie au parquet

● Mention « abandon volontaire » et
joindre le document signé au PV

● Mention de la décision du magistrat
en cas de prise de contact

● Mention de numéros SIN

Saisir l’objet et
l’enregistrer dans

PACOS

Restituer l’objet

PAC déposée au greffe

Demander si la personne (majeure) est
propriétaire et veut volontairement

abandonner le bien saisi

Déposer la PAC
au greffe

Nécessaire pour la manifestation de la vérité ou en vue
de la confiscation  ou pour la préservation des intérêts
civils

Munitions,
explosifs, produits
CBRN-e, feux
d’artifice/Saisies à
grande
échelle/doute

Saisie

M
P 
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t d
e 
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Décider la restitution, la
destruction, la confiscation et le

transfert ou la conservation via le
dépôt au greffe

 * Vérifier si une alternative à la saisie est possible (saisie sur place, prise de photos...)
 * Appliquer la procédure des art. 28octies et 28novies CIC, avec la possibilité d’ordonner
la destruction des biens dont les coûts de conservation en nature ne sont pas
proportionnels à leur valeur vénale (voir l’art. 28novies, § 2, 4° CIC)
 * Instruction : lors de la mise à l’instruction, exiger que le JI applique ou approuve si
possible la procédure visée à l’art. 28octies ou 28novies CIC

Contact avec
la police

Décision prise sur la
PAC

Aucune saisie
Dans un délai maximum de 2

mois Exc. : EPO et PVS = 3 mois

PV de saisie transmis
au parquet

Pas nécessaire pour la
manifestation de la vérité ou en
vue de la confiscation  ou pour
la préservation des intérêts
civils

2.3 Flux d’entrée

Seule une saisie en vue de la manifestation de la vérité ou en vue d’une confiscation ou pour
la préservation des intérêts civils

Modèle « abandon volontaire »

uniquement à signer par le saisi


